
 

CONSEIL COMMUNAL DE LA VILLE DE BRUXELLES
Séance du lundi 25 mars 2024 à 17 heures 30

 

Supplément à l'ordre du jour
 

Séance publique
 
 
 
 

VILLE DE BRUXELLES STAD BRUSSEL

Dossiers de M. le Bourgmestre
[66] Secrétaire -  - Tranquilité publique et événements - 2581747 (R)

Sécurité privée.- Listen Festival aux tunnels Louise et Stéphanie.- Détermination du périmètre et de la
durée.
Règlement de Police concernant la sécurité privée sur la voie publique durant «Listen Festival» aux
tunnels Louise et Stéphanie.

-----------------------------------------------------------------------
[67] Secrétaire - Secrétariat central SEC -  - 2583880 (R)

Asbl "No Way Back".- Subside : 10.000,00 EUR.
Octroyer un subside de 10.000,00 EUR à l'asbl "No Way Back", pour des activités de printemps
organisées dans et devant la Bourse de mars à juin 2024.- Article 76201/33202 du budget ordinaire de
2024.

-----------------------------------------------------------------------
[68] Secrétaire - Direction juridique - Tutelle administrative - 2575626 (R)

Eglise du Sacré-Coeur.- Dotation extraordinaire supplémentaire (suite à l'approbation du budget 2024 par
la Région).
Approuver une dotation supplémentaire de 60.000,00 EUR au profit de la fabrique d'église du Sacré-
Coeur en vue de satisfaire aux travaux de grosses réparations de la toiture déjà approuvés par la Ville de
Bruxelles dans le cadre du budget 2021 de la fabrique d'église.- Article 79006/52252 du budget
extraordinaire 2024 de la Ville de Bruxelles, sous réserve de l'adoption par le Conseil communal d'une
modification budgétaire 2024 et de son approbation par l'autorité de tutelle.

-----------------------------------------------------------------------
[69] Patrimoine public -  - Direction administration - 2578633 (R)

Dossier OPP/2024/077.- Nouveau centre pour la Zone de Police Bruxelles CAPITALE Ixelles.-
Convention relative à la sculpture monumentale «Artifices d’acier» d’Olivier STREBELLE.
Convention relative à la sculpture monumentale «Artifices d’acier» d’Olivier STREBELLE entre la Ville
de Bruxelles et les ayants droits de l’artiste.

-----------------------------------------------------------------------
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Dossiers de M. l'Echevin Hellings
[70] Achats & Facilities -  - Achats - 2570658 (R)

Marché public de fournitures à bordereau de prix et en 3 lots ayant pour but la fourniture, pendant 12
mois, de matériel et équipement Horeca (AFA/013290/DCH).- Principe.
Procédure négociée sans publication préalable en application de l'article 42, § 1er, 1°, a) de la loi du
17/06/2016 relative aux marchés publics.- Cahier spécial des charges n° AFA/013290/DCH.- Dépense de
160.000,00 EUR, TVA de 21% comprise, dont 55.000,00 EUR pour le lot 1 (matériel de cuisine),
50.000,00 EUR pour le lot 2 (vaisselle et accessoire) et 55.000,00 EUR pour le lot 3 (vaisselle adaptée).-
Divers articles du code économique 74451 des budgets extraordinaires de 2024 à 2026 (pour le budget de
2024: sous réserve de l'inscription des crédits nécessaires, de l'adoption de ce budget par le Conseil
communal et de son approbation par l'autorité de tutelle; pour les budgets de 2025 et 2026: sous réserve de
l'inscription des crédits nécessaires, de l'adoption de ces budgets par le Conseil communal et de son
approbation par l'autorité de tutelle).- Emprunt.- Prendre pour information la décision n° 447 du Collège
du 21/03/2024 en application de l'article 234, § 3, 1er alinéa, 2e phrase, de la nouvelle loi communale.

-----------------------------------------------------------------------
[71] Achats & Facilities -  - Achats - 2578662 (R)

Marché public de fournitures reconductible à bordereau de prix ayant pour but la fourniture, pendant 24
mois, de panneaux et pièces de bois, ainsi que des accessoires et matériaux y afférents
(AFA/013331/HMO).- Principe.
Procédure négociée sans publication préalable en application de l'article 42, § 1er, 1°, a) de la loi du
17/06/2016 relative aux marchés publics.- Cahier spécial des charges n° AFA/013331/HMO.- Dépense sur
24 mois de 80.000,00 EUR, TVA de 21% comprise, soit au total 160.000,00 EUR, le marché étant 2 fois
reconductible de 12 mois.- Divers articles de codes économiques 12402, 12448 et 12502 des budgets
ordinaires de 2024 à 2026 (pour le budget de 2024 : sous réserve de l’approbation de ce budget par
l’autorité de tutelle ; pour les budgets de 2025 et 2026: sous réserve de l'inscription des crédits nécessaires,
de l'adoption de ces budgets par le Conseil communal et de leur approbation par l'autorité de tutelle).-
Prendre pour information la décision n° 450 du Collège du 21/03/2024 en application de l'article 234, § 3,
1er alinéa, 2e phrase, de la nouvelle loi communale.

-----------------------------------------------------------------------
[72] Achats & Facilities -  - Achats - 2578035 (R)

Marché public de fournitures ayant pour but la fourniture d'un nettoyeur haute pression monté sur
remorque (AFA/013307/JCV).- Principe.
Procédure négociée sans publication préalable en application de l'article 42, § 1er, 1°, a) de la loi du
17/06/2016 relative aux marchés publics.- Cahier spécial des charges n° AFA/013307/JCV.- Dépense de
88.000,00 EUR, TVA de 21% comprise.- Article 76410/74451 du budget extraordinaire de 2024 (sous
réserve de l'approbation du budget par l'autorité de tutelle).- Emprunt.- Prendre pour information la
décision n° 157 du Collège du 21/03/2024 en application de l'article 234, § 3, 1er alinéa, 2e phrase, de la
nouvelle loi communale.

-----------------------------------------------------------------------
[73] Achats & Facilities -  - Achats - 2577293 (R)

Marché public de fournitures reconductible, à bordereau de prix et en 2 lots ayant pour but la fourniture,
pendant 12 mois, de produits issus du recyclage de la filière bois (AFA/013337/AMT).- Principe.
Procédure négociée sans publication préalable en application de l'article 42, § 1er, 1°, a) de la loi du
17/06/2016 relative aux marchés publics.- Cahier spécial des charges n° AFA/013337/AMT.- Dépense sur
12 mois de 80.000,00 EUR, TVA de 21% comprise, dont 38.000,00 EUR pour le lot 1 et 42.000,00 EUR
pour le lot 2, soit au total 160.000,00 EUR, le marché étant une fois reconductible de 12 mois.- Article
76605/12402 des budgets ordinaires de 2024 et 2025 (pour le budget de 2024 : sous réserve de
l’approbation de ce budget par l’autorité de tutelle ; pour le budget de 2025 : sous réserve de l'inscription
des crédits nécessaires, de l'adoption de ce budget par le Conseil communal et de son approbation par
l'autorité de tutelle).- Prendre pour information la décision n° 448 du Collège du 21/03/2024 en
application de l'article 234, § 3, 1er alinéa, 2e phrase, de la nouvelle loi communale.

-----------------------------------------------------------------------
[74] Espaces publics et verts - Secrétariat central EPV -  - 2578672 (R)

Dépenses inférieures à 30.000,00 EUR hors T.V.A.- Budget extraordinaire.- Liste/2024-08.
Marché public de faible montant portant le numéro 24-0500-077.- Application de l’article 92 de la loi du
17/06/2016 relative aux marchés publics.- Dépense totale de 2.175,71 EUR (T.V.A. comprise).- Article
13605/745/52 du budget extraordinaire de 2024.- Projet d'investissement n° MO05-65-2009.- Emprunt.-
Sous réserve de l'approbation du budget 2024 par l'autorité de tutelle.- Prendre pour information la
décision n° 161 du Collège du 21/03/2024, en application de l'article 234 §3 de la nouvelle loi
communale.

-----------------------------------------------------------------------
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[75] Espaces publics et verts - Secrétariat central EPV -  - 2584384 (R)
Dépenses inférieures à 30.000,00 EUR hors T.V.A.- Budget extraordinaire.- Liste/2024-020.
Marché public de faible montant portant le numéro 24-0500-168.- Application de l’article 92 de la loi du
17/06/2016 relative aux marchés publics.- Dépense totale de 5.884,12 EUR (T.V.A. comprise).- Article
13605/745/53 du budget extraordinaire de 2024.- Projet d'investissement n° MO05-68-2009.- Emprunt.-
Sous réserve de l'approbation du budget 2024 par l'autorité de tutelle.- Prendre pour information la
décision n° 460 du Collège du 21/03/2024, en application de l'article 234 §3 de la nouvelle loi
communale.

-----------------------------------------------------------------------
[76] Culture, Jeunesse, Sport -  - Sports - 2584846 (R)

Sports.- Subside spécifique.- Asbl "Verenigde Opwijkse Wielerclub" : 20.000,00 EUR.
Octroyer un subside spécifique pour un montant de 20.000,00 EUR à l'asbl "Verenigde Opwijkse
Wielerclub" pour "Brussel - Opwijk" 2024 réparti comme suit et sous réserve de l’approbation du budget
2024 par l’autorité de tutelle :
- 15.000,00 EUR à l’article 76201/33202 du budget ordinaire 2024;
- 5.000,00 EUR à l’article 76410/33202 du budget ordinaire 2024.

-----------------------------------------------------------------------
[77] Culture, Jeunesse, Sport -  - Sports - 2546778 (R)

Golazo S.A.- Conventions de partenariat et de subside.- Baloise Belgian Tour.- Editions : 2023, 2024 et
2025.
Adopter les termes de la convention à conclure avec la société Golazo pour l'organisation de la Baloise
Belgian Tour - éditions : 2023, 2024 et 2025, fixant les modalités de partenariat entre la société et la Ville
de Bruxelles pour l'organisation pratique et l'octroi de subsides.

-----------------------------------------------------------------------
[78] Développement urbain - Direction Planification stratégique et opérationnelle - Climat et Ville en

transition - 2584894 (R)
Libération des marchés publics en faveur d'une alimentation saine, durable et locale dans les cantines
publiques.- Modification de la décision n° 42 du Conseil communal du 12/12/2022.
Adopter la Déclaration pour la Libération des marchés publics en faveur d'une alimentation saine, durable
et locale dans les cantines publiques et autoriser sa signature au nom de la Ville de Bruxelles.- Charger le
Bourgmestre et le Collège de l’exécution du présent arrêté et de faire remonter ces revendications auprès
de la Commission européenne.- Remplacer l'objectif du Plan Climat, comme adopté par la décision du
Conseil communal n° 42 du 12/12/2022, qui prévoyait qu’"Au moins 50% des fruits et légumes des
Cuisines Bruxelloises sont produits en Belgique et 10% à Bruxelles ou en périphérie" par la disposition
suivante : «Dans une logique de reterritorialisation, et si les réglementations européennes en matière de
marchés publics en vigueur le permettent, au moins 50% des fruits et légumes acquis par la Ville de
Bruxelles sont issus de filières de production locales et contribuent aux objectifs de la stratégie
européenne Farm To Fork».

-----------------------------------------------------------------------
[79] Patrimoine public -  - Techniques spéciales - 2537345 (R)

OPP 2023/273 EN.- Convention relative à la répartition des frais énergétiques entre Brulabo SC et le
Lycée Emile Jacqmain.
Convention ayant pour objet la réalisation d'une chaufferie commune pour desservir le bâtiment qui abrite
Brulabo sc situé avenue de Maelbeek n° 3 à 1000 Bruxelles et le Lycée Emile Jacqmain situé rue Belliard
135A à 1000 Bruxelles.

-----------------------------------------------------------------------
Dossiers de Mme l'Echevine Hariche

[80] Instruction publique - Secrétariat central et Administration générale IPO -  - 2580904 (R)
Ecole maternelle de l’Eclusier Cogge.- Transfert implantation.
Transfert de l’implantation n° 129 de l’école maternelle de l’Eclusier Cogge (FASE 76) située rue Saint-
Ghislain n° 40 à 1000 Bruxelles sous la direction de l’école maternelle Dachsbeck (FASE 187).

-----------------------------------------------------------------------
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[81] Instruction publique - Finances - Budget - 2583189 (R)
Subvention régionale dans le cadre du Dispositif d'Accrochage Scolaire (DAS).- Octroi des subventions
2023-2024.
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1) Octroi des subsides aux associations partenaires des écoles de la Ville de Bruxelles dans le cadre du
DAS (Dispositif d'Accrochage Scolaire) pour un montant total de 72.231,48 EUR et réparti comme suit :
- asbl "Schola ULB" : 1.506,49 EUR pour le projet BXL04 à l’Athénée Léon Lepage;
- asbl "La Scientotheque" : 1.993,32 EUR pour le projet BXL05 à l’Athénée Marguerite Yourcenar;
- asbl "Schola ULB" : 1.931,99 EUR pour le projet BXL06 à l’Athénée Emile Bockstael;
- asbl "Centre Régional du Libre Examen" : 3.587,98 EUR pour le projet BXL07 à l’Institut
Bisschoffsheim;
- asbl "Schola ULB" : 1.545,59 EUR pour le projet BXL08 à l’Institut Bisschoffsheim;
- asbl "Pierre de Lune, Centre scénique jeunes publics de Bruxelles" : 324,00 EUR pour le projet BXL10
au Lycée Henriette Dachsbeck;
- asbl "Schola ULB" : 2.318,39 EUR pour le projet BXL12 à l’Institut Paul-Henri Spaak;
- asbl "De Capes et de Mots" : 6.086,53 EUR pour le projet BXL14 à l’Institut De Mot-Couvreur;
- asbl "Schola ULB" : 2.897,98 EUR pour le projet BXL 16 à l'Athénée Robert Catteau;
- asbl "Ajile" : 4.565,34 EUR pour le projet BXL28 à l’école primaire Steyls;
- asbl "Schola ULB" : 2.856,58 EUR pour le projet BXL30 à l’école fondamentale Congrès-Dachsbeck;
- asbl "La Bulle Citoyenne" : 4.565,34 EUR pour le projet BXL31 à l’école fondamentale Emile André;
- asbl "Réseau de musiciens intervenants en ateliers" : 3.572,13 EUR pour le projet BXL32 à l’école
fondamentale Emile André;
- asbl "Les Ambassadeurs d'expression citoyenne" : 1.586,52 EUR pour le projet BXL33 à l’école
primaire des Pagodes;
- asbl "Schola ULB" : 2.856,58 EUR pour le projet BXL34 à l’école primaire des Pagodes;
- asbl "Réseau de musiciens intervenants en ateliers" : 3.572,13 EUR pour le projet BXL35 à l’école
fondamentale du Tivoli;
- asbl "Réseau de musiciens intervenants en ateliers" : 3.572,13 EUR pour le projet BXL36 à l’école
fondamentale Baron Steens;
- asbl "Réseau de musiciens intervenants en ateliers" : 3.572,13 EUR pour le projetBXL38 à l’école
primaire des Six-Jetons;
- asbl "Espace Cultures et Développement" : 908,70 EUR pour le projet BXL55 à l’école primaire Léon
Lepage;
- asbl "Espace Cultures et Développement" : 908,70 EUR pour le projet BXL56 à l’école fondamentale de
l’Héliport;
- asbl "Espace Cultures et Développement" : 908,70 EUR pour le projet BXL57 à l’école primaire des Six-
Jetons;
- asbl "Espace Cultures et Développement" : 908,70 EUR pour le projet BXL58 à l’école primaire de
l’Allée Verte;
- asbl "Espace Cultures et Développement" : 908,70 EUR pour le projet BXL59 à l’école primaire des
Magnolias;
- asbl "Espace Cultures et Développement" : 908,70 EUR pour le projet BXL60 à l’école fondamentale
Congrès-Dachsbeck;
- asbl "Espace Cultures et Développement" : 908,70 EUR pour le projet BXL61 à l’école primaire des
Eburons;
- asbl "Espace Cultures et Développement" : 908,70 EUR pour le projet BXL63 à l’école fondamentale du
Canal;
- asbl "Espace Cultures et Développement" : 908,70 EUR pour le projet BXL64 au centre Pédagogique de
Vlaesendael;
- asbl "Groep Intro" : 5.200,00 EUR pour le projet BXL79 à la "Hoofdstedelijk Instituut Anneessens-
Funck";
- asbl "Onderwijs Brussel" : 8.840,00 EUR pour les projets BXL84, BXL85, BXL86, BXL87, BXL88 à
"HSBS Klavertje Vier, HSBS De Droomboom, HSBS Harenheide, HLS Koningin Astrid, HSBS
Kakelbont".
Article 70008/33202 du budget ordinaire 2024.
2) Octroi des subsides aux écoles de l'Enseignement Libre dans le cadre du DAS (Dispositif d'Accrochage
Scolaire) pour un montant total de 63.033,70 EUR et réparti comme suit :
- asbl "Centre scolaire Maris Stella et Notre-Dame de Lourdes" : 6.568,76 EUR en tant que pouvoir
organisateur de l’Institut Maris Stella pour les projets BXL23 et BXL24;
- asbl "Centre scolaire Dominique Pire" : 1.738,79 EUR en tant que pouvoir organisateur de l’Institut
Dominique Pire Saint-Thomas pour le projet BXL25;
- asbl "Institut Saint-Louis" : 3.844,04 EUR en tant que pouvoir organisateur de l’Institut Saint-Louis pour
le projet BXL26;
- asbl "Institut Notre-Dame de Joie" : 1.115,49 EUR en tant que pouvoir organisateur de l’Institut Notre-
Dame de Joie - Implantation Ecole des 4 vents pour le projet BXL27;
- asbl "Les ecoles libres Saint-Roch" : 7.231,16 EUR en tant que pouvoir organisateur de l’école Saint-
Roch pour le projet BXL42;
- asbl "La Fraternité" : 7.833,75 EUR en tant que pouvoir organisateur de l’école Sainte-Ursule pour les
projets BXL43 et BXL44;
- asbl "Institut Saint-Thomas d'Aquin" : 7.359,30 EUR en tant que pouvoir organisateur de l’Institut Saint-
Thomas d'Aquin pour le projet BXL46 et BXL47;
- asbl "Comité scolaire Enfant Jésus" : 5.519,28 en tant que pouvoir organisateur de l'Ecole Enfant Jésus 2
pour le projet BXL48;
- asbl "Comité scolaire Enfant Jésus" : 3.679,52 EUR en tant que pouvoir organisateur de l'Ecole Enfant
Jésus - Saint Jean Baptiste pour le projet BXL49;
- asbl "Institut Saint-Louis" : 1.269,59 EUR en tant que pouvoir organisateur de l’Institut Saint-Louis -
implantation Cardinal 2 pour le projet BXL 50;
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- asbl "Centre scolaire Dominique Pire" : 4.515,64 EUR en tant que pouvoir organisateur de l’école
Magellan pour le projet BXL 51;
- asbl "Institut Saint-Louis" : 2.410,39 EUR en tant que pouvoir organisateur de l’Institut Saint-Louis 1 -
fondamental pour le projet BXL52;
- asbl "SPES" : 3.918,67 EUR en tant que pouvoir organisateur du centre Saint-Jean et Nicolas pour le
projet BXL71;
- asbl "Institut de la Sainte-Famille d'Helmet" : 1.349,33 EUR en tant que pouvoir organisateur de l’école
fondamentale libre Saint-Joseph pour le projet BXL74;
- asbl "Sint-Jorisbasisschool" : 2.340,00 EUR en tant que pouvoir organisateur de la "Basisschool
Nieuwland" pour le projet BXL82;
- asbl "Sint-Goedele Brussel" : 2.340,00 EUR en tant que pouvoir organisateur de la "Brede School De
Haven" pour le projet BXL83.
Article 70008/33202 du budget ordinaire 2024.
3) Octroi des subsides aux écoles du réseau de la Communauté française et flamande dans le cadre du
DAS (Dispositif d'Accrochage Scolaire) pour un montant total de 70.327,80 EUR et réparti comme suit :
- Commission communautaire française - Institut Charles Gheude : 5.151,97 EUR pour le projet BXL13;
- Communauté française - Athénée Royal de la Rive Gauche : 22.491,94 EUR pour les projets BXL17,
BXL18 et BXL19;
- Communauté française - Athénée Royal de Bruxelles 2 : 8.923,20 EUR pour le projet BXL20;
- Communauté française - Athénée Royal Victor Hugo Haren : 5.307,12 EUR pour le projet BXL21;
- Communauté française - Athénée Royal de la Rive Gauche - CEFA de Laeken : 2.608,18 EUR pour le
projet BXL22;
- Communauté française - Ecole primaire de l’Athénée Royal de la Rive Gauche : 7.244,64 EUR pour le
projet BXL40;
- Communauté française - EFA Athénée Royal de la Rive Gauche : 2.759,98 EUR pour le projet BXL41;
- Communauté française - Athénée Royal Gatti de Gamond : 4.802,37 EUR pour le projet BXL54;
- Communauté française - Athénée Royal de Koekelberg : 4.805,95 EUR pour le projet BXL70;
- Communauté française - EFA Leonardo Da Vinci-Deswaef : 1.032,44 EUR pour le projet BXL73;
- Commission communautaire flamande - "Buso Zaveldal": 5.200,00 EUR pour le projet BXL81.
Article 70008/41501 du budget ordinaire 2024.

-----------------------------------------------------------------------
Dossiers de Mme l'Echevine Jellab

[82] Espaces publics et verts - Secrétariat central EPV -  - 2582768 (R)
Dépenses inférieures à 30.000,00 EUR hors T.V.A.- Budget extraordinaire.- Liste/2024-018.
Marchés publics de faible montant portant les numéros 24-0500-130 et 24-0500-137.- Application de
l’article 92 de la loi du 17/06/2016 relative aux marchés publics.- Dépense totale de 8.072,90 EUR
(T.V.A. comprise).- Article 87605/745/53 du budget extraordinaire de 2024.- Projet d'investissement n°
KL05-492-2009.- Emprunt.- Sous réserve de l'approbation du budget 2024 par l'autorité de tutelle.-
Prendre pour information la décision n° 298 du Collège du 21/03/2024, en application de l'article 234 §3
de la nouvelle loi communale.

-----------------------------------------------------------------------
[83] Développement urbain - Direction Planification stratégique et opérationnelle - Climat et Ville en

transition - 2579290 (R)
Convention de prêt de terres.- Projet pilote maraichage Sterrebeek.
Autoriser le prêt des terrains mentionnés dans la convention et la signature de la convention de prêt de
terres.

-----------------------------------------------------------------------
Dossiers de M. l'Echevin Pinxteren

[84] Développement urbain - Rénovation urbaine -  - 2581380 (R)
Contrat Ecole DROOTBEEK : Appel à projets «École accueillante».- Engagement de l'acompte et du
solde relatifs à l'année 2024.
Appel à projets «École accueillante» du Contrat Ecole Drootbeek.- Subside de 14.000,00 EUR dont
5.500,00 EUR à l'article 93022/33202 du budget ordinaire de 2024 pour l'acompte et le solde de l'année.-
Financement par subside.

-----------------------------------------------------------------------
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Dossiers de Mme l'Echevine Houba
[85] Culture, Jeunesse, Sport -  - Musées - 2585219 (R)

Musées 2024 : Asbl "Atomium".- Subside extraordinaire 2020.- Avenant.
Avenant à la convention entre la Ville et l'asbl Atomium approuvée par le Conseil communal en sa séance
du 09/04/2020, dans le cadre de l'octroi d'un subside extraordinaire de 200.000,00 EUR pour la réalisation
de travaux pour l’équipement et l’aménagement aux standards de conservation du ADAM-Brussels
Design Museum (système de climatisation, espace d’exposition permanent, sas d’isolation, stores,…),
prolongeant la durée de la remise des justificatifs de 24 mois à 52 mois.

-----------------------------------------------------------------------
[86] Culture, Jeunesse, Sport -  - Beaux-Arts - 2576972 (R)

Culture.- Subsides spécifiques à plusieurs associations.- Montant total : 59.325,00 EUR.
Octroyer des subsides spécifiques pour un montant total de 59.325,00 EUR aux associations suivantes et
réparti comme suit :
* à l'article 56110/33202 du budget ordinaire 2024 :
- 5.000,00 EUR à l'asbl "Muzik4all" pour l’organisation du «Reggae Bus Festival».
* à l'article 76210/33202 du budget ordinaire 2024 :
- 750,00 EUR à l'association de fait "Centro Cultural Sartanani Bolivia - Arte y Tradición" pour l'édition
2024 du carnaval d'Oruro à Bruxelles;
- 6.000,00 EUR à l'asbl "Wild and Child" pour l'organisation de l'évènement "Rock Around the Atomium
2024";
- 3.000,00 EUR à "Belgium Unity" pour l'organisation de l'évènement "Dance Festival 2024" à l'Espace
Magh;
- 6.500,00 EUR à l'asbl "Centre Culturel Bruegel" pour la réalisation du projet d'exposition "CHAOS";
- 875,00 EUR à l'asbl "Tintinnabulum" pour l'organisation de concerts d'orgue dans le cadre des Plaisirs
d'Hiver;
- 8.500,00 EUR à l'asbl "Le Palace" pour la réalisation de l'exposition "Golden Eighties" (Chantal
Akerman);
- 700,00 EUR à l'asbl "Au Kalme" pour l'organisation de l'évènement "Residents Exhibition/Exposition
des Résidents/Tentoonstelling van de residenten";
- 2.000,00 EUR à l'asbl "Coopération par l'Education et la Culture" pour "Les Rencontres Mingi Wingi"
au Grand Hospice.
* à l'article 77210/33202 du budget ordinaire 2024 :
- 6.000,00 EUR à l'asbl "Diogène" pour l'organisation du festival Millenium 2024;
- 2.500,00 EUR à l'asbl "Halolalune Production" pour l'organisation de La Semaine du Son 2024;
- 750,00 EUR à l'asbl "Polarise Belgium" pour l'organisation de l'évènement "Polarise Nordic Film
Nights" au Cinéma Galeries;
- 2.500,00 EUR à l'asbl "L'ensemble Orchestral Européen" pour l'organisation du festival "Les rendez-
vous musicaux de Saint-Jacques" 2024;
- 5.000,00 EUR à l'asbl "Folioscope" pour l'organisation du festival Anima 2024;
- 3.500,00 EUR à l'asbl "Noyau Dur" pour l'organisation de l'évènement "MANZA CNN de 89 à 2024 » à
l’Espace Magh;
- 5.000,00 EUR à l'association de fait "Le Syndicat des Immenses" pour l'organisation de l'évènement
"Immense Festival";
- 750,00 EUR à l'asbl "Cercle des Sciences de l'Université Libre de Bruxelles" pour l'organisation du
Festival du Film Scientifique de Bruxelles 2024,
sous réserve de l’approbation du budget 2024 par l’autorité de tutelle.

-----------------------------------------------------------------------
[87] Culture, Jeunesse, Sport -  - Beaux-Arts - 2578642 (R)

Tourisme.- Subsides de fonctionnement à plusieurs associations.- Montant total : 18.000,00 EUR.
Octroi des subsides de fonctionnement pour un montant total de 18.000,00 EUR à l'article 56110/33202
du budget ordinaire 2024 aux associations suivantes et réparti comme suit :
1) 15.000,00 EUR à l'asbl "Arkadia" (n° entreprise 863.113.423);
2) 3.000,00 EUR à l'asbl "Presto Vivace" (n° entreprise 480.611.145),
sous réserve de l’approbation du budget 2024 par l’autorité de tutelle.

-----------------------------------------------------------------------
[88] Culture, Jeunesse, Sport -  - Beaux-Arts - 2577460 (R)

Culture.- Subsides de fonctionnement à plusieurs associations.- Montant total : 11.500,00 EUR.
Octroyer des subsides de fonctionnement pour un montant total de 11.500,00 EUR aux associations
suivantes à l'article 77210/33202 du budget ordinaire 2024 réparti comme suit :
- 7.500,00 EUR à la fondation d'utilité publique "Cinémathèque Royale de Belgique";
- 4.000,00 EUR à l'asbl "Atelier Marcel Hastir",
sous réserve de l’approbation du budget 2024 par l’autorité de tutelle.

-----------------------------------------------------------------------
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Dossiers de Mme l'Echevine Mutyebele
[89] Régie foncière & Affaires économiques - Service clientèle - Gestion maintenance locative - 2577006 (R)

Marché public de services "contrat d'entretien omnium des installations de lutte incendie et éclairages de
secours du patrimoine privé de la Ville de Bruxelles" selon le cahier spécial des charges RF/23/PO/952.-
Budget d'exploitation 2024 et suivants, approbation des conditions et du mode de passation.
Marché de service par procédure ouverte, contrat d'entretien omnium des installations de lutte incendie et
éclairages de secours du patrimoine privé de la Ville de Bruxelles, conformément au cahier spécial des
charges n° RF23/PO/952.- Adopter le l'avis de marché relatif au service "contrat d'entretien omnium des
installations de lutte incendie et éclairages de secours du patrimoine privé de la Ville de Bruxelles".-
Dépense estimée (à titre indicatif) à 1.146.750,00 EUR hors TVA (21%) et 1.387.567,50 EUR TVA
(21%), révision comprise.- Cahier des charges n° RF/23/PO/952 relatif au service «contrat d'entretien
omnium des installations de lutte incendie et éclairages de secours du patrimoine privé de la Ville de
Bruxelles».- Imputation : Dépenses : article 614-01 du budget d’exploitation 2024 et suivants pour un
montant de 1.387.567,50 EUR TVA (21%) et révision comprises, sous réserve de l’adoption des budgets
par le Conseil communal et de leur approbation de l’autorité de tutelle.

-----------------------------------------------------------------------
[90] Régie foncière & Affaires économiques - Opérations immobilières -  - 2576794 (R)

Terrain sis à l’angle de la rue Simons et de l’avenue de l’Héliport.- Occupation temporaire SIAMU.-
Adaptation du périmètre à la demande de l’Instruction publique.
Avenant modifiant le périmètre de l’occupation du SIAMU.- Les clauses et conditions de la convention
initiale ne sont pas modifiées.- Modification du périmètre de la convention d’occupation à titre précaire
portant, conformément à la délibération du Collège des Bourgmestre et Echevins du 17/12/2020, sur la
mise à disposition par la Ville de Bruxelles au SIAMU, à partir du 01/01/2021, d’un vaste terrain
appartenant à la Ville sis à l’angle de la rue Simons et de l’avenue de l’Héliport, constitué de deux
parcelles de terrain cadastrées l’une, à Bruxelles, 13ème division, section A, n° 255R, pour une superficie
totale de 756m², l’autre adjacente à la première n’étant pas cadastrée, en vue d’entreposer des véhicules
d’intervention de réserve et de seconde ligne.

-----------------------------------------------------------------------
[91] Régie foncière & Affaires économiques - Opérations immobilières -  - 2582807 (R)

Rue des Ursulines 6 - rue du Poinçon/rue de Heembeek 43.- Échange de terrains avec le CPAS sans
soulte.- Modification de la décision 45 du Conseil du 29/01/2024.
1) Modifier la décision 45 du Conseil du 29/01/2024. 2) Autoriser la Ville, représentée par sa Régie
foncière, à procéder à l’échange pour cause d’utilité publique, sans soulte, entre la parcelle sise rue des
Ursulines 6 à 1000 Bruxelles (appartenant à la Ville - voir plan en annexe) et les 4 parcelles sises rue de
Heembeek 43 à 1120 Bruxelles (appartenant au CPAS - voir plan en annexe).

-----------------------------------------------------------------------
[92] Patrimoine public -  - Direction administration - 2583743 (R)

OPP/2024/120.- Convention de location entre la Ville et le CPAS pour l’occupation du complexe faisant
partie du patrimoine public de la Ville, situé boulevard Emile Jacqmain 93-97.
Convention relative à la location entre la Ville et le CPAS pour l’occupation du complexe faisant partie du
patrimoine public de la Ville, situé boulevard Emile Jacqmain 93-97.

-----------------------------------------------------------------------
[93] Patrimoine public -  - Direction administration - 2582749 (R)

Dossier n° OPP/2023/075.- Marché public de services ayant pour objet la mission complète et globale
d'auteur de projet pour la conception et la réalisation d'un équipement multifonctionnel dans le cadre du
Contrat de quartier durable Versailles (opérations 1.2a et 1.2b).- Procédure concurrentielle avec
négociation.- Principe.
Procédure concurrentielle avec négociation en application de l'article 38, 1 de la loi du 17/06/2016.-
Cahier spécial des charges n° OPP/2023/075.- Dépense estimée à 1.332.343,24 EUR TVA comprise.-
Article 93022/72260 du budget extraordinaire de 2024.- Projet d'investissement n° PA22-1-2023.-
Financer par le subside régional Contrat de quartier durable Versailles (95%) et par un emprunt (5%).

-----------------------------------------------------------------------
[94] Patrimoine public -  - Direction administration - 2585524 (R)

Dossier n° OPP/2023/429.- Marché public de fournitures ayant pour objet l'aquisition des containers pour
les crèches utilisés pour le chantier 'complex Mutsaard'.- Procédure négociée sans publication préalable.-
Retrait de la décision n°128 du conseil communal du 18/12/2023.
Retirer la décision n° 128 du Conseil communal du 18/12/2023.

-----------------------------------------------------------------------
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Dossiers de Mme l'Echevine Maes
[95] Développement urbain - Direction Planification stratégique et opérationnelle - Planification - 2550940

(R)
Plan Communal Eau et son Rapport sur les incidences environnementales.- Approbation et organisation
d'une séance publique d’information.
1) Adopter le Plan Communal Eau et son Rapport sur les incidences environnementales.- 2) Décider de les
présenter lors d'une séance publique d’information.- 3) Soumettre ce plan aux instances régionales.- 4)
Charger le Collège des formalités relatives à cette séance publique d’information.

-----------------------------------------------------------------------
Motions

[96] Secrétaire -  - Assemblées & Gouvernance - 2585091 (R)
Proposition de motion introduite par M. VANDEN BORRE, Conseiller communal.
Proposition de motion concernant l'amélioration des équipements pour les chiens.

-----------------------------------------------------------------------
[97] Secrétaire -  - Assemblées & Gouvernance - 2585818 (R)

Proposition de motion introduite par MM. BAUWENS, COULIBALY et Mme EL BAKRI, Conseillers
communaux.
Proposition de motion visant à rompre chaque lien commercial et politique qui implique de collaborer
avec Israël et sa politique illégale d'apartheid, d'occupation et de guerre contre le peuple palestinien.

-----------------------------------------------------------------------
[98] Secrétaire -  - Assemblées & Gouvernance - 2586283 (R)

Motion proposée par le Collège.
Projet de motion visant à faire respecter les droits humains, le droit international, environnemental et
social, à travers les marchés publics de la Ville de Bruxelles.

-----------------------------------------------------------------------
Questions

[99] Secrétaire -  - Assemblées & Gouvernance - 2585876 (R)
Question de M. WAUTERS, Conseiller communal.
Question concernant la durée de paiement des horodateurs sur le territoire de la Ville de Bruxelles et plus
spécifiquement dans les quartiers du Sablon et des Marolles.

-----------------------------------------------------------------------
[100] Secrétaire -  - Assemblées & Gouvernance - 2585701 (R)

Question de M. BAUWENS, Conseiller communal.
Question concernant la situation dans les écoles néerlandophones de la Ville de Bruxelles.

-----------------------------------------------------------------------
[101] Secrétaire -  - Assemblées & Gouvernance - 2586291 (R)

Question de M. WAUCQUEZ, Conseiller communal.
Question concernant l'implantation et l'usage des caméras à Bruxelles et les projets en la matière dans la
lutte contre la criminalité.

-----------------------------------------------------------------------
[102] Secrétaire -  - Assemblées & Gouvernance - 2585714 (R)

Question de M. BAUWENS, Conseiller communal.
Question concernant la lettre et les inquiétudes des habitants des 5 blocs au Rempart des Moines.

-----------------------------------------------------------------------
[103] Secrétaire -  - Assemblées & Gouvernance - 2585881 (R)

Question de M. WAUTERS, Conseiller communal.
Question concernant le fonctionnement et l'efficacité de l'application "Fix My Street".

-----------------------------------------------------------------------
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